		

[bookmark: top]
Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Tenue des chiens en laisse

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Nous vous informons que le Canton a lancé une campagne d’information et de sensibilisation au sujet de la tenue des chiens en laisse sur le territoire cantonal.


En effet, à la suite de la modification du cadre réglementaire y relatif en juillet 2019, l’obligation de tenir les chiens en laisse, déjà valable en tout temps dans les sites de protection de la faune et des pâturages occupés par du bétail, l’est également du 1er avril au 15 juillet en forêt et dans les prairies qui leur sont directement attenantes. Cette période correspond à la reproduction de la faune sauvage et constitue une étape-clé dans le maintien des populations d’espèces animales.


La présence de chiens non tenus en laisse peut occasionner l’abandon de la couvée ou des jeunes et les exposer aux prédateurs. De plus, des comportements de panique ou de défense peuvent se révéler dangereux pour l’homme comme pour les chiens. Par ailleurs, la non-divagation des chiens dans les prés évite aussi que leurs déjections soient ingérées par du bétail, ce qui peut occasionner des avortements chez les bovins.


La tenue des chiens en laisse revêt dès lors une importance particulière.


 


La Municipalité


Saint-Prex, le 5 mai 2021/CM – 101.02


Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Carine Tinguely, municipale, au 079 354 15 83
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Document  Communication_no_18_-_05.2021_-_tenue_des_chiens_en_laisse.pdf (pdf, 140.6 kB)

Date de l'actualité : 16 mai 2021        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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